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LÉGISLATIONS NATIONALES 

YOUGOSLAVIE 

Loi sur le droit d'auteur 
(Du 20 juillet 1968) *) 

CHAPITRE I 

Dispositions préliminaires 
i 

Article  premier. — Les   auteurs   des   œuvres   littéraires, 
scientifiques et artistiques ont des prérogatives particulières I 
(droit  d'auteur)   à   l'égard  de   leurs  créations intellectuelles | 
(œuvres de l'esprit). 

Art. 2. — Les œuvres de l'esprit des ressortissants you- 
goslaves publiées eu Yougoslavie ou à l'étranger, ainsi que 
les œuvres qui ne sont pas publiées, jouissent de la protection 
en vertu de la présente loi. 

Les œuvres non publiées des ressortissants étrangers qui 
sont publiées pour la première fois en Yougoslavie jouissent 
en vertu de la présente loi de la même protection que les 
œuvres des ressortissants yougoslaves. 

Les œuvres des ressortissants étrangers qui n'ont pas été 
publiées pour la première fois en Yougoslavie jouissent de la 
protection en vertu de la présente loi dans le cadre des obli- 
gations que la République socialiste federative de Yougoslavie 
a assumées aux termes des traités internationaux ou aussi en 
vertu de la réciprocité de fait. 

CHAPITRE II 

Oeuvre de l'esprit et auteur 

7. Oeuvre de l'esprit 

Art. 3. — Est considérée comme œuvre de l'esprit la 
création intellectuelle en matière littéraire, scientifique et 
artistique et en d'autres domaines de la création intellectuelle, 
quels qu'en soient le genre, le mode et la forme d'expression, 
sous réserve de dispositions contraires de la présente loi. 

Sont considérés notamment comme œuvres de l'esprit: 
— les œuvres écrites (livres, brochures, articles et autres 

écrits) ; 
— les œuvres orales (conférences, discours, allocutions et 

autres œuvres de même nature); 
— les œuvres dramatiques et dramatico-musicales; 
— les œuvres chorégraphiques et les pantomimes dont la 

mise en scène est fixée par écrit ou autrement; 
— les œuvres musicales avec ou sans paroles; 
— les œuvres cinématographiques et celles créées par un 

procédé analogue à la cinematographic; 
— les œuvres de peinture, de sculpture, d'architecture et 

d'art graphique, quel que soit le matériel utilisé, ainsi 
que d'autres œuvres des arts figuratifs; 

— les œuvres de toutes catégories des arts appliqués et de 
façonnement industriel; 

— les œuvres photographiques et celles obtenues par un 
procédé analogue à la photographie; 

— les œuvres cartographiques (cartes géographiques, topo- 
graphiques et similaires) ; 

— les plans, croquis et œuvres plastiques relatifs à la géo- 
graphie, à la topographie, à l'architecture ou à un autre 
domaine scientifique ou artistique. 

Art. 4. — Par œuvre de l'esprit on entend aussi les re- 
cueils d'œuvres de l'esprit, tels que les encyclopédies, mélanges, 
anthologies, recueils musicaux et photographiques, etc., qui, 
par le choix ou la disposition des matières, constituent des 
créations intellectuelles indépendantes. 

Par œuvre de l'esprit on entend également les recueils de 
créations littéraires et artistiques populaires, de documents, 
de décisions judiciaires, ou d'autres matières similaires, ne 
constituant pas par eux-mêmes des œuvres de l'esprit protégées, 
si ces recueils, par le choix, la disposition et le mode d'expo- 
sition de la matière, constituent des créations intellectuelles 
indépendantes. 

Les dispositions des alinéas 1 et 2 du présent article ne 
portent pas préjudice aux droits des auteurs de chacune des 
œuvres qui font partie desdits recueils. 

Art. 5. — Les traductions, adaptations, arrangements mu- 
sicaux et autres transformations d'une œuvre de l'esprit sont 
protégés comme des œuvres originales. 

La même protection est accordée aux traductions des 
textes officiels d'ordre législatif, administratif et judiciaire, 
lorsque ces traductions ne sont pas faites en vue d'une publi- 
cation officielle et qu'elles n'ont pas été publiées comme 
telles. 

La disposition de l'alinéa 1 du présent article ne porte 
pas préjudice aux droits de l'auteur de l'œuvre originale. 

Art. 6. — L'usage des créations littéraires et artistiques 
populaires en vue de leur arrangement littéraire, artistique 
ou scientifique est libre. 

Art. 7. — Le titre d'une œuvre est protégé en vertu de 
la présente loi aussi bien que l'œuvre elle-même. 

Il est illicite de donner à une œuvre un titre qui a déjà 
été utilisé pour une œuvre de l'esprit du même genre, si ce 
titre est susceptible de provoquer une confusion en ce qui 
concerne la paternité de l'œuvre. 

*) Publié dans Sluzbeni list SFRJ, Journal officiel de la République 
socialiste federative de Yougoslavie, N° 30, du 24 juillet 1968. — Traduc- 
tion française établie par M. Zivan Radojkovic et revisée par les BIRPI. 
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2. Auteur 

Art. 8. — L'auteur est celui qui a créé l'œuvre. 
Sauf preuve contraire, est considéré comme auteur celui 

dont le nom personnel ou le pseudonyme figure sur l'œuvre. 

Art. 9. — L'auteur d'un recueil d'oeuvres de l'esprit est 
celui qui a fait le recueil. 

L'auteur d'une traduction, ainsi que d'une œuvre de l'es- 
prit adaptée, musicalement arrangée ou transformée d'autre 
manière est celui qui a traduit, adapté ou musicalement 
arrangé cette œuvre ou l'a transformée d'une autre manière. 

Celui qui a créé une œuvre littéraire, artistique ou scien- 
tifique en utilisant des créations littéraires ou artistiques po- 
pulaires est l'auteur de l'œuvre ainsi créée. 

Art. 10. — Lorsqu'une œuvre créée en collaboration par 
deux ou plusieurs personnes constitue une entité indivisible, 
le droit d'auteur sur cette œuvre appartient indivisiblement 
à tous les collaborateurs. 

Sauf convention contraire, la quote-part de chacun des 
collaborateurs est fixée proportionnellement à la contribution 
réelle apportée par chacun d'eux à la création de l'œuvre, 
à moins que leurs relations mutuelles ne soient réglées dif- 
féremment par contrat. 

Lorsqu'une œuvre créée en collaboration par deux ou 
plusieurs personnes ne constitue pas une entité indivisible, 
chaque collaborateur a un droit d'auteur sur sa contribution. 

Art. 11. — Le droit d'auteur sur les œuvres anonymes, 
ainsi que sur celles éditées sous un pseudonyme, dont l'auteur 
est inconnu, est exercé par l'éditeur. 

Le droit d'auteur sur les œuvres non publiées dont l'au- 
teur est inconnu est exercé par l'organisation d'auteurs cor- 
respondante. 

Les dispositions des alinéas 1 et 2 du présent article ces- 
sent d'être applicables à partir du moment où l'identité de 
l'auteur est révélée. 

Art. 12. — Outre l'auteur, le titulaire du droit d'auteur 
peut être aussi la personne à laquelle appartiennent, en vertu 
de la loi, du testament ou du contrat, toutes ou certaines pré- 
rogatives juridiques d'auteur qui peuvent être transmises aux 
termes de la présente loi. 

Les prérogatives accordées à l'auteur par la présente loi 
appartiennent à un ayant droit autre que l'auteur de l'œuvre 
dans les limites où elles lui sont accordées par la loi, ou dans 
la mesure où elles lui ont été transmises par testament ou par 
contrat. 

Pour ce qui concerne la partie des droits d'auteur patri- 
moniaux appartenant à un ayant droit, l'auteur ne peut pas. 
vis-à-vis des tiers, apparaître en tant que tel à côté de cet 
ayant droit. 

L'ayant droit est responsable de tout préjudice causé aux 
tiers par la transmission non autorisée des prérogatives patri- 
moniales d'auteur. 

Sauf disposition contraire, les dispositions de la présente 
loi sont également applicables aux ayants droit autres que 
l'auteur de l'œuvre. 

Art. 13. — La Fédération **) peut limiter ou soustraire, 
contre le versement d'une indemnité équitable, le droit d'un 
auteur ressortissant yougoslave à utiliser son œuvre scienti- 
fique qui a un intérêt particulier pour la défense nationale. 

La Fédération peut, contre le versement d'une indemnité, 
utiliser même sans l'autorisation de l'auteur l'œuvre scienti- 
fique visée à l'alinéa 1 du présent article. 

L'arrêté relatif à la constatation de l'intérêt particulier et 
à la limitation ou soustraction du droit prévu à l'alinéa 1 
du présent article, ainsi qu'à l'utilisation d'une œuvre scien- 
tifique pour les besoins de la défense nationale, est pris par 
le Secrétariat d'Etat pour la Défense nationale. 

Si l'auteur et le Secrétariat d'Etat pour la Défense natio- 
nale ne tombent pas d'accord sur le montant de l'indemnité 
prévue aux alinéas 1 et 2 du présent article, le montant 
de celle-ci est fixé par le tribunal compétent de commune en 
procédure gracieuse. 

Les frais de la procédure judiciaire appelée à fixer l'in- 
demnité prévue aux alinéas 1 et 2 du présent article sont 
déterminés par le tribunal proportionnellement aux résultats 
obtenus par les parties en la procédure. 

3. Dispositions particulières concernant l'œuvre de l'esprit 
et l'auteur 

Oeuvre cinématographique 

Art. 14. — Sont considérés comme auteurs de l'œuvre 
cinématographique achevée l'auteur du scénario et le réalisa- 
teur et, lorsqu'il s'agit d'un film dessiné, également le dessina- 
teur principal. 

Si la musique constitue l'élément essentiel d'une œuvre 
cinématographique, le compositeur de la musique est égale- 
ment considéré comme auteur de cette œuvre cinématogra- 
phique. 

Le compositeur de la musique de film qui n'est pas con- 
sidéré comme auteur de l'œuvre cinématographique au sens 
de l'alinéa 2 du présent article, l'opérateur de prises de vues, 
le décorateur du film, le costumier et le maquilleur jouissent 
des droits d'auteur sur leurs contributions et ils ne peuvent 
les céder au producteur de l'œuvre cinématographique que 
par contrat. 

Art. 15. — Les auteurs de l'œuvre cinématographique ont 
le droit exclusif de filmer leurs créations intellectuelles (droit 
de filmage) ainsi que les droits de reproduction, de mise en 
circulation, de représentation, de radiodiffusion, de traduction 
(doublage) et de transformation de ladite œuvre cinémato- 
graphique. 

Art. 16. — Les rapports entre le producteur de l'œuvre 
cinématographique et les auteurs de l'œuvre cinématogra- 
phique, ainsi que les rapports entre les auteurs de l'œuvre 
cinématographique eux-mêmes, sont réglés par un contrat 
écrit. 

Par contrat sont fixés, entre autres, les droits cédés au 
producteur et la rémunération due aux auteurs. 

**) Dans la Constitution de la République socialiste federative de 
Yougoslavie, ainsi que dans sa législation, le terme « Fédération » désigne 
l'Etat au niveau fédéral. (Note de la rédaction.) 
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Les droits qui n'ont pas été cédés au producteur par con- 
trat écrit sont réservés par les auteurs de l'œuvre cinémato- 
graphique. 

Est considéré comme producteur de l'œuvre cinématogra- 
phique au sens de la présente loi la personne morale ou phy- 
sique, ou le groupe de citoyens, qui produit une œuvre ciné- 
matographique quelconque en vertu d'un contrat ou de sa 
propre initiative. 

Art. 17. — Sauf convention contraire, l'auteur du scéna- 
rio et le compositeur peuvent publier ou utiliser séparément 
d'une autre manière les contributions qu'ils ont apportées à 
l'œuvre cinématographique, à la condition que cela ne porte 
aucun préjudice aux droits cédés au producteur de l'œuvre 
cinématographique. 

Art. 18. — L'œuvre cinématographique est réputée ache- 
vée lorsque la première copie standard du film a été établie 
d'un commun accord entre les auteurs et le producteur de 
l'œuvre cinématographique. 

Art. 19. — Si le producteur n'achève pas l'œuvre ciné- 
matographique dans un délai de trois ans à partir de la con- 
clusion du contrat relatif à la production de cette œuvre, ou 
s'il ne met pas en circulation l'œuvre ainsi achevée dans le 
délai d'une année après l'achèvement de l'œuvre, les auteurs 
de l'œuvre cinématographique, tout en réservant leur droit 
à la rémunération, peuvent demander la résiliation du con- 
trat, à moins qu'il ne soit convenu d'un autre délai. 

Si l'un quelconque des auteurs refuse d'achever sa contri- 
bution à l'œuvre cinématographique ou si, par suite de force 
majeure, il n'est pas en mesure de le faire, il ne pourra s'op- 
poser à ce que la contribution qu'il a déjà réalisée soit utilisée 
en vue de l'achèvement de l'œuvre cinématographique. Un 
tel auteur aura les droits d'auteur appropriés sur la contribu- 
tion déjà réalisée à la création de l'œuvre cinématographique. 

Oeuvre de l'esprit créée en vertu du contrat de travail ou sur commande 

Art. 20. — Les rapports juridiques concernant les ques- 
tions du droit d'auteur entre les organisations de travail et 
autres et les organes d'Etat, d'une part, et les travailleurs de 
ces organisations ou organes ayant la qualité d'auteurs d'une 
œuvre créée en vertu d'un contrat de travail, d'autre part, 
sont déterminés par les règlements généraux de l'organisation 
ou de l'organe. 

Les rapports juridiques concernant les questions du droit 
d'auteur entre les personnes exerçant indépendamment une 
activité licite, d'une part, et les travailleurs employés par ces 
personnes, en tant qu'auteurs d'une œuvre créée dans le cadre 
d'un contrat de travail, d'autre part, sont réglés par le con- 
trat conclu entre eux. 

Art. 21. — L'organisation de travail ou autre, l'organe 
d'Etat ou la personne exerçant indépendamment une activité 
licite ont le droit exclusif, dans le cadre de leur activité régu- 
lière, d'utiliser l'œuvre de l'esprit que le travailleur de cette 
organisation ou de cet organe ou celui qui est employé par 
une personne exerçant indépendamment une activité licite a 
créée en exécution de son obligation de travail (œuvre créée 
dans le cadre d'un contrat de travail), sans demander l'auto- 

risation du travailleur-auteur de ladite œuvre et sans payer 
de rémunération pour l'utilisation de celle-ci. 

Le travailleur-auteur de l'œuvre créée dans le cadre d'un 
contrat de travail conserve sur cette œuvre les autres droits 
d'auteur. 

Ces droits ne peuvent être limités ni par les règlements 
généraux de l'organisation ou organe ni par contrat (article 
20). 

Art. 22. — Le droit de publication de l'œuvre de l'esprit 
créée dans le cadre d'un contrat de travail comprend le droit 
à la publication d'une édition bibliographique, c'est-à-dire le 
droit à une seule multiplication. 

Lors de la publication d'une telle œuvre, l'organisation, 
l'organe ou la personne exerçant indépendamment une acti- 
vité licite sont tenus d'indiquer le nom personnel de l'auteur 
ou son pseudonyme. 

Si l'organisation, l'organe ou la personne exerçant indé- 
pendamment une activité licite ne publient pas l'œuvre créée 
dans le cadre du contrat de travail dans le délai prévu par 
le règlement général de l'organisation ou de l'organe ou par le 
contrat, l'auteur acquiert le droit de la publier lui-même. 

L'organisation, l'organe ou la personne exerçant indépen- 
damment une activité licite peuvent permettre à l'auteur de 
publier l'œuvre créée dans le cadre du contrat de travail avant 
l'expiration du délai prévu à l'alinéa 3 du présent article. 

Lors de la publication de ses œuvres complètes, l'auteur 
peut publier l'œuvre créée dans le cadre du contrat de travail 
sans la permission de l'organisation, de l'organe ou de la per- 
sonne exerçant indépendamment une activité licite et sans 
égard au fait que ladite œuvre a déjà été publiée. 

Après l'expiration d'un délai de cinq ans à dater de l'achè- 
vement de l'œuvre de l'esprit créée dans le cadre du contrat 
de travail, le droit de publication de l'œuvre appartient à 
l'auteur. 

Le droit de publication de l'œuvre de l'esprit créée dans 
le cadre du contrat de travail appartient à l'auteur même 
avant l'expiration du délai prévu à l'alinéa 6 du présent 
article, si l'actualité de l'œuvre est limitée à une période plus 
courte. 

Art. 23. — Si le travailleur lié par un contrat de travail 
à une organisation de travail ou autre, ou à un organe d'Etat, 
ou s'il est employé par une personne exerçant indépendam- 
ment une activité licite, a créé une œuvre de l'esprit qui dé- 
passe le cadre de l'activité normale de cette organisation, de 
cet organe ou de la personne exerçant indépendamment une 
activité licite, ou s'il a créé une œuvre représentant une créa- 
lion intellectuelle d'une importance et d'une valeur excep- 
tionnelles, il conservera, en tant qu'auteur, toutes ses préro- 
gatives sur l'œuvre ainsi créée. 

Dans le cas prévu à l'alinéa 1 du présent article, l'organi- 
sation de travail ou l'organe d'Etat peuvent exploiter l'œuvre 
sans autorisation spéciale de l'auteur, contre paiement toute- 
fois d'une rémunération pour l'exploitation de ladite œuvre; 
ils peuvent, si le règlement général de cette organisation ou de 
cet organe le prévoit, en déduire la valeur des avantages que 
l'auteur a eus en utilisant, lors de la création de l'œuvre, des 
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moyens et d'autres facilités de cette organisation ou de cet 

organe. 

Art. 24. — Le travailleur lié par un contrat de travail à 
une organisation de travail ou autre, ou à un organe d'Etat, 
ou employé par une personne exerçant indépendamment une 
activité licite, qui — dans l'exercice de son service — élabore 
un compte rendu technique, un rapport, un acte officiel ou 
un travail similaire quelconque, n'acquiert aucune préroga- 
tive d'auteur sur ces travaux. 

Art. 25. — Sauf convention contraire, toutes les préroga- 
tives d'auteur sur l'œuvre créée en vertu d'un contrat de 
louage d'ouvrage appartiennent à l'auteur qui a créé l'œuvre. 

Art. 26. — Lorsqu'une ou plusieurs personnes ont orga- 
nisé le travail en vue de la création d'une œuvre de l'esprit 
à laquelle participent plusieurs collaborateurs qui ne sont pas 
liés par un contrat de travail, le titulaire du droit d'auteur 
sur l'œuvre dans son ensemble est, sauf stipulation contraire 
du contrat, celui qui l'a commandée. 

Les personnes qui collaborent à la création de l'œuvre 
visée à l'alinéa 1 du présent article conservent chacune leur 
droit d'auteur sur leur contribution. 

Celui qui a commandé l'œuvre visée au présent article ne 
peut la publier à nouveau ni l'utiliser à d'autres fins sans l'au- 

torisation de tous les collaborateurs. 

CHAPITRE III 

Contenu et exploitation du droit d'auteur 

1. Contenu 

Art. 27. — Le droit d'auteur comprend des prérogatives 
juridiques d'ordre patrimonial (droits d'auteur patrimoniaux) 
et d'ordre personnel (droits moraux de l'auteur). 

Art. 28. —- Les droits d'auteur patrimoniaux consistent en 
les droits de l'auteur à l'exploitation de son œuvre. 

L'exploitation de l'œuvre est exercée notamment par voie 
de publication, transformation, reproduction, multiplication, 
arrangement, représentation, exécution, transmission et tra- 

duction de l'œuvre. 
Sauf disposition contraire de la présent loi, l'exploitation 

de l'œuvre par une autre personne ne peut avoir lieu qu'avec 
l'autorisation de l'auteur. 

Sauf disposition ou convention contraire, l'auteur a droit 
à une rémunération pour toute exploitation de son œuvre par 

une autre personne. 

Art. 29. — Les droits moraux de l'auteur consistent en 
le droit de l'auteur d'être reconnu et indiqué comme auteur 
de l'œuvre, le droit de s'opposer à toute déformation, mutila- 
tion ou autre modification de l'œuvre ainsi qu'en le droit de 
s'opposer à toute utilisation préjudiciable à son honneur ou 

à sa réputation. 

Art. 30. — Celui qui édite, transforme, arrange, repré- 

sente, traduit, enregistre, et toute autre personne qui exploite 
publiquement l'œuvre de l'auteur, est tenu d'indiquer le nom 
de l'auteur de l'œuvre lors de chaque utilisation. 

2. Exploitation 

Art. 31. — L'auteur a le droit exclusif de publier, repro- 
duire, multiplier, transformer, arranger, représenter son œuvre 
et de l'exploiter sous n'importe quelle forme. 

Art. 32. — Les auteurs d'oeuvres dramatiques, dramatico- 
musicales et musicales ont le droit exclusif d'autoriser: 

1° la représentation et l'exécution publiques de ces œuvres; 

2° la transmission publique de la représentation et de l'exé- 
cution de ces œuvres par n'importe quel moyen. 

Les droits visés à l'alinéa 1 du présent article appartien- 
nent aussi aux auteurs des œuvres dramatiques et dramatico- 
musicales sur les traductions de ces œuvres. 

Art. 33. — L'auteur a le droit exclusif d'autoriser: 

1° la radiodiffusion de son œuvre ou sa communication pu- 
blique par tout autre moyen de transmission sans fil des 
signes, des sons ou des images; 

2° toute communication au public, par fil ou sans fil, de son 
œuvre   radiodiffusée,   lorsque   cette   communication   est 
faite  par  un  organisme  autre  que   celui  qui  l'a  primi- 
tivement radiodiffusée; 

3° la   communication   au   public,   par  haut-parleur  ou  par 
tout autre instrument analogue transmetteur de signes, 

de sons ou d'images, de son œuvre radiodiffusée. 

Art. 34. — Les auteurs des œuvres littéraires, scientifiques 
et musicales ont le droit exclusif d'autoriser: 

1° l'enregistrement  de ces  œuvres  par les  instruments  de 
reproduction mécanique; 

2° l'exécution publique de ces œuvres enregistrées par les 
instruments de reproduction mécanique. 

Art. 35. — L'autorisation accordée pour la représenta- 
tion et l'exécution publiques, pour la transmission publique 
de la représentation et de l'exécution, pour la radiodiffusion 
en public ou pour toute autre communication au public, n'im- 
plique pas l'autorisation d'enregistrer l'œuvre au moyen d'ins- 
truments permettant l'enregistrement des sons ou des images. 

Sauf convention contraire, l'organisme de radiodiffusion 
peut enregistrer, par ses propres moyens et uniquement pour 
ses besoins, l'œuvre protégée pour laquelle il a obtenu l'auto- 
risation de radiodiffusion et il peut radiodiffuser à nouveau 
ces enregistrements contre paiement d'une rémunération et 

sans autorisation nouvelle de l'auteur. 

Ces enregistrements peuvent être remis aux archives pu- 

bliques comme matériel de documentation. 

Art. 36. — Les organismes de radiodiffusion peuvent 
aussi émettre sans l'autorisation des auteurs les œuvres enre- 
gistrées par des instruments de reproduction mécanique, tels 
que les enregistrements sur phonogramme, magnétophone, 
magnétoscope et enregistrements similaires, mais ils sont 
tenus de respecter toutes les autres prérogatives des auteurs. 

Art. 37. — L'auteur d'une œuvre littéraire a le droit 
exclusif d'autoriser la récitation et la lecture publiques de son 
œuvre. 
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Art. 38. — L'auteur a le droit exclusif d'autoriser l'adap- 
tation, l'arrangement ou d'autres transformations de son 
œuvre. 

Art. 39. — Les auteurs des œuvres littéraires, musicales, 
scientifiques ou artistiques ont le droit exclusif d'autoriser: 

1° l'adaptation ou la reproduction cinématographique de 
ces œuvres et la mise en circulation des œuvres ainsi 
adaptées ou reproduites; 

2° la représentation et l'exécution publiques des œuvres 
ainsi adaptées ou reproduites. 

L'œuvre cinématographique créée par l'adaptation ou la 
reproduction d'oeuvres littéraires, musicales, scientifiques ou 
artistiques est protégée comme une œuvre originale, sans pré- 
judice des droits de l'auteur de l'œuvre adaptée ou reproduite. 

L'adaptation sous toute autre forme artistique des réalisa- 
tions cinématographiques tirées d'oeuvres littéraires, musi- 
cales, scientifiques et artistiques ne peut être faite sans 
l'autorisation de l'auteur de l'œuvre originale, ni sans l'auto- 
risation des auteurs de ces réalisations cinématographiques, 
à moins que ce droit n'ait été transmis au producteur par 
contrat. 

Les dispositions du présent article s'appliquent aussi à la 
reproduction ou production obtenues par tout autre procédé 
analogue à la  cinematographic 

Art. 40. — L'auteur peut à tout moment retirer son 
œuvre de la circulation ou racheter les exemplaires de son 
œuvre publiée, ainsi qu'interdire que celle-ci soit exploitée 
désormais sous n'importe quelle forme, après avoir dédom- 
magé l'usager ou le propriétaire de l'œuvre, si l'utilisation de 
ladite œuvre peut porter préjudice à la réputation scientifi- 
que ou artistique de l'auteur. 

Au cas où l'œuvre viendrait à être mise à nouveau en cir- 
culation, l'ancien usager ou propriétaire de l'œuvre a un droit 
prioritaire d'utiliser l'œuvre, c'est-à-dire un droit de préemp- 
tion dans un délai de trente jours à compter de la date à la- 
quelle il en a été informé et au plus tard dans un délai d'une 
année à compter de la date à laquelle celle-ci a été remise 
en circulation. 

Les prérogatives prévues à l'alinéa 1 du présent article 
n'appartiennent pas aux autres ayants droit. 

Art. 41. — Le propriétaire d'oeuvres d'arts figuratifs, ainsi 
que le propriétaire de manuscrits littéraires, scientifiques et 
musicaux, est tenu d'informer l'auteur, à la demande de celui- 
ci. de la cession du droit de propriété ou du droit d'utilisa- 
tion desdites œuvres ainsi que de l'identité du nouveau pro- 
priétaire ou du nouvel usager. 

Art. 42. — Les auteurs d'oeuvres d'arts figuratifs, photo- 
graphiques et similaires peuvent interdire l'exposition de cer- 
taines de leurs œuvres s'ils y ont un intérêt moral. 

L'auteur ne peut pas interdire l'exposition des œuvres ap- 
partenant aux musées, galeries et autres institutions analogues. 

Art. 43. — L'auteur a le droit exclusif d'autoriser la tra- 
duction de son œuvre. 

Art. 44. — Lorsque l'auteur d'une œuvre publiée en 
langue étrangère, qui jouit de la protection selon les disposi- 
tions de la Convention de Berne pour la protection des œuvres 
littéraires et artistiques, ne traduit pas cette œuvre dans l'une 
des langues des peuples ou des nationalités yougoslaves dans 
un délai de dix ans après la publication de l'œuvre, ou n'au- 
torise pas autrui dans le même délai à la traduire, elle 
peut être traduite dans les langues des peuples ou des natio- 
nalités yougoslaves sans l'autorisation de l'auteur. 

L'auteur de l'œuvre traduite en vertu de la disposition de 
l'alinéa 1 du présent article conserve le droit à la rémunéra- 
tion ainsi que toutes les autres prérogatives d'auteur sur 
l'œuvre traduite. 

Art. 45. — L'œuvre publiée en langue étrangère qui jouit 
de la protection selon les dispositions de la Convention uni- 
verselle sur le droit d'auteur, mais non pas selon celles de la 
Convention de Berne pour la protection des œuvres littéraires 
et artistiques, peut être traduite même sans l'autorisation de 
l'auteur dans les langues des peuples ou des nationalités you- 
goslaves dans les conditions prévues aux articles 46 et 48 de 
la présente loi. 

Art. 46. — L'œuvre visée à l'article 45 de la présente loi 
peut être traduite sans l'autorisation de l'auteur dans l'une 
des langues des peuples ou des nationalités yougoslaves: 

1° lorsque, à l'expiration d'un délai de sept ans à compter 
de la première publication de l'œuvre, cette œuvre n'a 
pas été traduite,  c'est-à-dire  que  sa  traduction  n'a  pas 
été publiée  dans  cette  langue  ou que les éditions déjà 
publiées sont épuisées, et 

2° lorsque le ressortissant yougoslave intéressé obtient une 
licence de l'organe de la république compétent pour les 
affaires culturelles pour traduire ladite œuvre et la pu- 
blier dans l'une des langues des peuples ou des nationa- 
lités yougoslaves. 

Art. 47. — L'organe de la république compétent pour les 
affaires culturelles n'accordera la licence visée à l'article 46 
de la présente loi que si le requérant justifie avoir demandé à 
l'auteur l'autorisation de traduire l'œuvre et d'en publier la 
traduction, mais qu'il n'a pas pu l'atteindre ou obtenir son 
autorisation. 

Si l'auteur de l'œuvre n'a pu être atteint par le requérant, 
celui-ci doit adresser des copies de sa demande à l'éditeur 
dont le nom figure sur l'œuvre et au représentant diploma- 
tique ou consulaire de l'Etat dont l'auteur de l'œuvre est res- 
sortissant, lorsque la nationalité de l'auteur est connue, ou à 
l'organisme qui peut avoir été désigné par le gouvernement 
de cet Etat. 

L'organe de la république compétent pour les affaires cul- 
turelles n'accordera la licence demandée en vue de la traduc- 
tion qu'après l'expiration d'un délai de deux mois à partir 
du jour où le requérant aura adressé la copie de sa demande 
à l'éditeur et à l'organisme visé à l'alinéa 2 du présent article. 

Art. 48. — La licence de traduction peut être accordée à 
plusieurs personnes. 
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La licence accordée ne peut pas être transmise à un tiers. 
Le requérant de la licence est tenu de payer à l'auteur la 

rémunération pour 1 utilisation de son œuvre et de respecter 
toutes les autres prérogatives de l'auteur de l'œuvre traduite. 

L'organe de la république compétent pour les affaires cul- 
turelles n'accordera pas la licence si l'auteur a retiré de la 
circulation ou a racheté les exemplaires de l'œuvre pour la 
traduction de laquelle la licence a été demandée. 

Art. 49. — Sont permises sans l'autorisation de l'auteur 
sur le territoire de la Yougoslavie: 

1° la   publication   et   la   reproduction   de   fragments   d'une 
œuvre   littéraire,   scientifique   ou   artistique   à   des   fins 
d'enseignement; 

2° la   réimpression   dans   les   publications   périodiques   des 
articles d'actualité traitant des questions générales d'in- 
térêt  public, si  la reproduction  de ces  articles n'a  pas 
été expressément interdite par l'auteur; 

3° la reproduction isolée dans les journaux et publications 
périodiques de  photographies d'actualité, d'illustrations, 
d'esquisses techniques, etc., publiées dans d'autres jour- 
naux et publications périodiques; 

4° la reproduction des œuvres artistiques exposées dans les 
rues et sur les places, à moins que la reproduction d'une 
œuvre de sculpture n'ait été obtenue au moyen du mou- 
lage; 

5° la  reproduction  d'œuvres  de  sculpture  et  de  peinture, 
ainsi que d'œuvres d'architecture, au moyen de la photo- 
graphie dans les journaux et revues, à moins que l'auteur 
ne l'ait expressément interdite. 

Les  dispositions  de  l'alinéa  1   du  présent  article s'appli- 
queront aussi par analogie à la publication et à la reproduc- 
tion dans la presse quotidienne et périodique, dans le film, 
dans les actualités cinématographiques et par voie de radio- 
diffusion. 

Dans tous les cas visés à l'alinéa 1 du présent article, le 
nom de l'auteur, l'œuvre originale et la source de l'emprunt 
doivent être clairement indiqués. 

En outre, dans les cas précités, l'auteur a droit à la rému- 
nération ainsi qu'à tous les autres droits reconnus par la 
présente loi. 

Art. 50 — Sont permises sans l'autorisation de l'auteur et 
sans le paiement d'une rémunération pour l'exploitation sur le 
territoire de la Yougoslavie: 

1° la représentation et l'exécution de l'œuvre littéraire ou 
artistique à des fins ou sous forme d'enseignement, si 
cette représentation ou exécution ne donne lieu à la per- 
ception d'aucun droit d'entrée ou à aucune autre forme 
de paiement, ou a lieu à l'occasion des fêtes scolaires aux- 
quelles l'accès est gratuit; 

2° la publication de comptes rendus sur les œuvres litté- 
raires, artistiques et scientifiques publiées, dans lesquels 
le contenu de ces œuvres est reproduit d'une façon ori- 
ginale et abrégée; 

3° l'exposition publique des œuvres artistiques sauf celles 
dont l'exposition est interdite par l'auteur, à condition 
que celui-ci n'ait pas renoncé à ce droit par voie de con- 
trat; 

4U la reproduction des œuvres déjà publiées, effectuée à 
des fins de perfectionnement personnel, si la reproduc- 
tion n'est ni destinée ni accessible au public; 

5° la reproduction d'œuvres de peinture au moyen de la 
sculpture et inversement, ainsi que la reproduction 
d'œuvres d'architecture au moyen de la peinture ou de 
la sculpture; 

6° la citation fidèle de fragments d'œuvres littéraires, artis- 
tiques ou scientifiques publiées, à condition que la tota- 
lité des fragments cités ne dépasse pas un quart de 
l'œuvre dans laquelle la citation est faite. 

Dans les cas prévus au présent article, l'auteur conserve 
également tous les autres droits reconnus par la présente loi. 

Art. 51. — Peuvent être rendus publics par voie de presse 
et de radiodiffusion, sans l'autorisation de l'auteur et sans le 
paiement d'une rémunération pour l'utilisation, aux fins de 
comptes rendus des événements d'actualité, les discours des- 
tinés au public et prononcés dans les corps représentatifs, 
devant les tribunaux et les autres organes d'Etat, dans les 
organisations scientifiques, artistiques et autres, ainsi que dans 
les réunions publiques politiques et au cours des manifesta- 
tions officielles. 

Les autres discours, conférences, allocutions et autres 
œuvres de même nature ne peuvent faire l'objet, sans l'autori- 
sation de l'auteur et sans le paiement d'une rémunération, 
que de comptes rendus succincts dans la presse quotidienne 
et périodique et par voie de radiodiffusion. 

Un recueil des œuvres mentionnées dans le présent article 
ne peut être composé sans l'autorisation de l'auteur. 

Dans les cas prévus au présent article, l'auteur conserve 
également tous les autres droits reconnus par la présente loi. 

Art. 52. — Une rémunération doit être payée pour l'ex- 
ploitation des créations littéraires et artistiques populaires 
sous forme d'exécution. 

La rémunération prévue à l'alinéa 1 du présent article est 
la recette de la république sur le territoire de laquelle les 
créations littéraires et artistiques populaires ont été exécutées. 

Le mode de fixation de la rémunération et de son utilisa- 
tion est réglé par les prescriptions légales des républiques. 

L'exploitation des créations littéraires et artistiques popu- 
laires sous  toute autre forme est libre. 

Les personnes qui exploitent les créations littéraires et 
artistiques populaires doivent indiquer la source de l'œuvre 
et s'abstenir de toute mutilation et de toute utilisation indigne 
de l'œuvre. 

Les organisations correspondantes d'auteurs et l'académie 
des sciences et des arts sont chargées de la protection des 
droits visés à l'alinéa 5 du présent article. 

CHAPITRE IV 

Transmission des droits d'auteur 

7. Transmission par contrat 
Etendue de la transmission 

Art. 53. — Le  droit de  l'auteur à  l'exploitation de son 
œuvre   peut être  transmis  en  totalité  ou  en   partie,  à  titre 
onéreux   ou  gratuit,   aux   particuliers  ou  personnes  morales 
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pour toute la durée du droit d'auteur ou pour un temps déter- 
miné. 

La personne à laquelle a été transmis le droit d'exploi- 
tation d'une œuvre ne peut, sauf convention contraire, trans- 
mettre ce droit à un tiers sans l'accord du titulaire du droit. 

Art. 54. — La personne à laquelle a été transmis le droit 
d'exploitation d'une œuvre de l'esprit n'est pas autorisée, sauf 
convention contraire, à y insérer des modifications quelcon- 
ques lors de l'utilisation. 

Art. 55. — L'auteur seul peut transmettre à autrui le droit 
d'exploitation de son œuvre, tout en permettant à l'usager de 
modifier l'œuvre ou de la transformer dans le sens et dans les 
limites déterminées. 

Dispositions communes à tous les contrats d'auteur 

Art. 56. — L'auteur transmet à autrui le droit d'exploi- 
tation de son œuvre par des contrats d'auteur, tels que le 
contrat d'édition, le contrat de représentation, le contrat 
d'exécution, le contrat relatif à l'œuvre cinématographique, le 
contrat relatif à la radiodiffusion sonore et télévisuelle, 
le contrat relatif à l'enregistrement de l'œuvre au moyen 
d'instruments portant fixation des sons et des images, le con- 
trat de transformation (adaptation) de l'œuvre, le contrat 
relatif à la cession du droit de traduction de l'œuvre, etc. 

Art. 57. — Les contrats d'auteur doivent être conclus par 
écrit. 

Le contrat d'auteur qui n'est pas conclu par écrit ne pro- 
duit aucun effet juridique, à moins que la présente loi n'en 
dispose autrement (article 69). 

Art. 58. — Le contrat d'auteur contient notamment: les 
noms des parties contractantes, le titre de l'œuvre de l'esprit 
faisant l'objet du contrat, le mode d'utilisation de l'œuvre de 
l'esprit, le montant, le mode et les délais du paiement de la 
rémunération lorsque l'œuvre est utilisée contre rémunération. 

Le montant de la rémunération due pour l'utilisation de 
l'œuvre de l'esprit est fixé par accord entre l'ayant droit et 
l'usager de l'œuvre  ou par accord entre leurs organisations. 

La rémunération pour l'utilisation de l'œuvre de l'esprit 
doit être fixée, dans toute la mesure du possible, en tenant 
compte de la qualité de l'œuvre, de ses possibilités de vente, 
des bénéfices patrimoniaux que l'autre partie contractante 
tire de l'utilisation de l'œuvre, ainsi que des autres conditions 
permettant d'évaluer les résultats obtenus par l'œuvre de l'es- 
prit à l'égard de la satisfaction des besoins sociaux. 

En ce qui concerne l'exécution publique et la communica- 
tion au public des œuvres musicales et littéraires non scéni- 
ques, exception faite de leur transmission et de leur émission 
par des organismes de radiodiffusion, le montant de la rému- 
nération est fixé pour chaque genre particulier de l'exécution 
ou de la communication par les organisations des auteurs de 
telles œuvres, en vertu de leurs actes d'ordre général. 

Art. 59. — Le contrat d'auteur peut également avoir pour 
objet une œuvre non encore créée. 

Est nul le contrat par lequel l'auteur transmet le droit 
d'exploitation de toutes ses œuvres futures. 

Art. 60. — L'auteur est tenu, pendant la durée du con- 
trat, de s'abstenir des actes qui pourraient troubler l'usager 
dans l'exercice du droit d'auteur transmis. 

Art. 61. — Les règles générales régissant les contrats s'ap- 
pliquent aux contrats d'auteur, à moins que la présente loi 
n'en dispose autrement. 

Contrat d'édition 
Art. 62. — Par contrat d'édition l'auteur transmet à l'é- 

diteur le droit de publication d'une œuvre de l'esprit par voie 
d'impression ou de multiplication. 

L'éditeur est tenu de publier l'œuvre, de faire figurer 
visiblement le nom de l'auteur sur chaque exemplaire, d'as- 
surer la distribution effective des exemplaires de l'œuvre de 
l'esprit, ainsi que de fournir périodiquement à l'auteur, à sa 
demande, des informations concernant cette distribution. 

Par contrat d'édition l'auteur peut également transmettre 
à l'éditeur le droit de traduction de son œuvre en vue de la 
publication de celle-ci en d'autres langues, aussi bien en You- 
goslavie qu'à l'étranger. 

Art. 63. — Le contrat d'édition doit notamment préciser 
l'étendue et la durée de l'utilisation du droit transmis par 
l'auteur à l'éditeur, ainsi que le tirage. 

Lorsque la rémunération fixée dans le contrat consiste 
en un pourcentage sur le prix de détail des exemplaires ven- 
dus de l'œuvre, le contrat doit également préciser le montant 
minimum de la rémunération due par l'éditeur, quel que soit 
le nombre d'exemplaires vendus, ainsi que le délai dans le- 
quel ce montant doit être versé. 

Art. 64. — Pendant la durée de validité du contrat d'é- 
dition, l'auteur ne peut, sauf stipulation contraire du contrat, 
céder à un tiers le droit de publication ou de multiplication 
de l'œuvre dans la même langue. 

Le droit de publication des articles de journaux peut, 
sauf convention contraire, être cédé par l'auteur simultané- 
ment à plusieurs usagers. 

Art. 65. — Sauf convention contraire, il est considéré 
que l'auteur n'a transmis à l'éditeur par le contrat d'édition 
que le droit de publication d'une seule édition bibliographi- 
que, c'est-à-dire le droit à une seule multiplication. 

Art. 66. — Le manuscrit ou tout autre original de l'œuvre 
faisant l'objet du contrat d'édition reste, sauf convention con- 
traire, la propriété de l'auteur. 

Art. 67. — Sauf convention contraire, l'éditeur est tenu, 
en cas de nouvelles éditions de l'œuvre, de permettre à l'au- 
teur d'apporter à son œuvre des améliorations et modifica- 
tions, à la condition que celles-ci n'entraînent pas des frais 
exagérés pour l'éditeur et ne changent pas le caractère de 
l'œuvre. 

Art. 68. — Le contrat d'édition prend fin: par la mort de 
l'auteur survenue avant l'achèvement de l'œuvre, par la perte 
du manuscrit ou de toute autre forme de l'œuvre, par l'épui- 
sement du tirage de toutes les éditions prévues par le con- 
trat, et par l'expiration du contrat. 
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Sauf convention contraire, l'auteur peut demander la rési- 
liation du contrat d'édition si l'éditeur, après l'épuisement 
d'une édition, ne procède pas à la réédition prévue par le 
contrat dans le délai d'un an à dater du jour où l'auteur l'a 
exigée. 

Si, dans les délais prévus par le contrat, l'auteur ne remet 
pas l'œuvre à l'éditeur ou si l'éditeur ne publie pas l'œuvre, 
l'autre partie contractante peut exiger la résiliation du con- 
trat et réclamer des dommages-intérêts pour non-exécution et, 
en outre, l'auteur a le droit de conserver la rémunération 
reçue ou, le cas échéant, de demander le paiement de la 
rémunération prévue par le contrat. 

Art. 69. — Le contrat concernant la publication des ar- 
ticles, dessins et notes dans les journaux, revues et autres 
périodiques ne doit pas être conclu par écrit. 

Contrat de représentation ou d'exécution 

Art. 70. — Par contrat de représentation ou d'exécution 
l'auteur de l'œuvre cède à l'usager le droit de représentation 
ou d'exécution publiques de cette œuvre, et l'usager s'engage 
à représenter ou exécuter, selon le cas, ladite œuvre dans le 
délai, de la manière et aux conditions fixés par le contrat. 

Art. 71. — L'auteur peut céder le droit de représentation 
ou d'exécution d'une même œuvre simultanément à plusieurs 
usagers, à moins qu'il n'ait renoncé par contrat  à ce droit. 

Art. 72. — Outre les éléments mentionnés à l'article 58 
de la présente loi, le contrat de représentation ou d'exécution 
doit préciser notamment le mode de représentation ou d'exé- 
cution et le territoire sur lequel l'œuvre peut être utilisée. 

Art. 73. — Si, dans les délais prévus par le contrat, l'au- 
teur ne remet pas l'œuvre (manuscrit, partition, etc.) à l'usa- 
ger ou si l'usager ne représente ou n'exécute pas l'œuvre, 
l'autre partie contractante peut exiger la résiliation du con- 
trat et réclamer des dommages-intérêts pour non-exécution du 
contrat. 

Lorsque la résiliation du contrat a lieu à la suite d'une 
faute de l'usager, l'auteur a aussi le droit de conserver la 
rémunération reçue ou, le cas échéant, de demander le paie- 
ment de la rémunération prévue par le contrat. 

L'œuvre remise (manuscrit, partition, etc.) faisant l'objet 
du contrat reste, sauf convention contraire, la propriété de 
l'auteur. 

Art. 74. — L'usager du contrat de représentation ou d'exé- 
cution est tenu de permettre à l'auteur de contrôler la repré- 
sentation ou l'exécution de l'œuvre, d'assurer les conditions 
techniques de la représentation ou l'exécution de celle-ci qui 
garantissent le respect des droits moraux de l'auteur, ainsi 
que de remettre à l'auteur ou à son représentant le programme 
et de l'informer périodiquement sur les recettes provenant de 
la représentation ou de l'exécution de l'œuvre. 

Les rapports entre l'auteur et les organismes de radiodif- 
fusion en tant qu'usagers de son œuvre au sens de l'alinéa 1 
du présent article sont réglés par contrat. 

Contrat relatif à l'œuvre cinématographique 

Art. 75. — Par contrat relatif à l'œuvre cinématographi- 
que on entend aussi bien les contrats conclus par les auteurs 
de l'œuvre cinématographique (contrats relatifs au scénario, 
à la réalisation et à la musique du film, et le contrat conclu 
avec le dessinateur principal) que les contrats concernant les 
contributions particulières apportées par d'autres auteurs à 
l'œuvre cinématographique. 

Les auteurs de l'œuvre cinématographique transmettent 
par contrat au producteur le droit de filmer, de reproduire, 
de mettre en circulation et de représenter publiquement 
l'œuvre cinématographique. 

Le producteur est tenu de mettre en circulation l'œuvre 
cinématographique et de fournir aux auteurs de celle-ci, à 
leur demande, des informations relatives à cette circulation. 

La rémunération prévue par le contrat pour le filmage de 
l'œuvre cinématographique ne comprend pas la rémunération 
pour la reproduction et la représentation publique de l'œuvre 
cinématographique. 

Art. 76. — Pendant la validité du contrat relatif à l'œuvre 
cinématographique, les auteurs de l'œuvre cinématographique 
ne peuvent, sauf stipulation contraire du contrat, céder à un 
tiers les droits de filmage, de reproduction, de mise en circula- 
tion et de  représentation  publique. 

Lorsque le producteur auquel les auteurs ont transmis le 
droit de filmer leur œuvre ne le fait pas dans un délai de trois 
ans à partir de la conclusion du contrat, les auteurs peuvent 
exiger la résiliation du contrat et réclamer des dommages- 
intérêt pour non-exécution de celui-ci, ainsi que conserver la 
rémunération reçue ou, le cas échéant, demander le paiement 
de la rémunération prévue par le contrat. 

2. Transmission par succession 

Art. 77. — Les dispositions de la loi sur la succession 
sont également applicables à la succession des droits d'auteur, 
à moins que la présente loi n'en dispose autrement. 

Art. 78. — Lorsque, selon les dispositions sur la succes- 
sion, le droit d'auteur devient propriété sociale, le titulaire 
du droit d'auteur est la république dont l'auteur était ressor- 
tissant au moment de sa mort. 

Art. 79. — Après la mort de l'auteur, son droit moral 
peut être également exercé, si lui-même n'en avait décidé 
autrement, par l'organisation d'auteurs à laquelle l'auteur 
décédé avait appartenu ou à laquelle il aurait appartenu selon 
le genre de l'œuvre. 

Après l'expiration des droits patrimoniaux de l'auteur, la 
protection de ses droits moraux est assurée par les organisa- 
tions d'auteurs et l'académie des sciences et des arts. 

CHAPITRE V 

Durée du droit d'auteur 

Art. 80. — Les droits d'auteur patrimoniaux durent pen- 
dant la vie de l'auteur et cinquante ans après sa mort, sauf 
si les dispositions de la présente loi n'en décident autrement 
pour certaines catégories particulières du droit d'auteur pa- 
trimonial. 
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Lorsque le titulaire du droit d'auteur patrimonial est une 
personne morale au sens de l'article 20 de la présente loi. le 
droit d'auteur cesse d'exister à l'expiration d'un délai de cin- 
quante ans à partir de la publication de l'œuvre. 

Art. 81. — Le droit d'auteur patrimonial sur l'œuvre ciné- 
matographique cesse d'exister à l'expiration d'un délai de cin- 
quante ans après la mort du dernier survivant des auteurs. 

Le droit d'auteur patrimonial sur l'œuvre cinématographi- 
que ayant le caractère d'une œuvre photographique cesse 
d'exister à l'expiration d'un délai de vingt-cinq ans à partir 
de l'achèvement de l'œuvre. 

Art. 82. — Le droit d'auteur patrimonial sur les œuvres 
photographiques, sur celles obtenues par un procédé analogue 
et sur les œuvres d'arts appliqués cesse d'exister à l'expiration 
d'un délai de vingt-cinq ans à partir de la publication de 
l'œuvre. 

Art. 83. — Le droit d'auteur patrimonial sur les œuvres 
anonymes et les œuvres publiées sous un pseudonyme cesse 
d'exister à l'expiration d'un délai de cinquante ans ou, s'il 
s'agit des œuvres visées à l'article 82 de la présente loi, d'un 
délai de vingt-cinq ans à partir de la publication de ces 
œuvres. 

Lorsque le pseudonyme ne laisse aucun doute quant à 
l'identité de l'auteur, ou si l'auteur révèle son identité, le 
droit d'auteur patrimonial a la même durée que si l'œuvre 
avait été publiée sous le nom personnel de l'auteur. 

Art. 84. — La durée du droit d'auteur patrimonial appar- 
tenant en commun aux collaborateurs d'une œuvre de l'esprit 
est comptée à partir de la mort du dernier survivant des colla- 
borateurs. 

Art. 85. — Les droits moraux de l'auteur subsistent après 
l'expiration des droits d'auteur patrimoniaux. 

Art. 86. — Les délais indiqués dans les articles du pré- 
sent chapitre commencent à courir à partir du 1er janvier de 
l'année qui suit immédiatement la mort de l'auteur ou, selon 
le cas. la publication de l'œuvre. 

CHAPITRE VI 

Utilisation des œuvres de l'esprit après l'expiration 
des droits patrimoniaux 

Art. 87. — Les républiques peuvent prescrire qu'après la 
cessation des droits d'auteur patrimoniaux une œuvre de l'es- 
prit peut être utilisée contre paiement d'une contribution par- 
ticulière. 

Le montant de la contribution prévue à l'alinéa 1 du pré- 
sent article ainsi que le mode d'encaissement et d'utilisation 
de celle-ci sont réglés par les prescriptions légales des répu- 
bliques. 

CHAPITRE VII 

Gestion du droit d'auteur 

Art. 88. — L'auteur peut gérer ses droits d'auteur lui- 
même ou par mandataire. 

Art. 89. — Sur le territoire de la Yougoslavie, les organi- 
sations d'auteurs (unions, associations et groupements simi- 
laires) peuvent également assurer la gestion des droits d'au- 
teur en vertu du mandat reçu des auteurs. Il en est de même 
de tous les organismes et organisations enregistrés ayant pour 
objet la protection des droits d'auteur, que cette protection 
constitue pour eux une activité principale ou accessoire. 

Les organisations d'auteurs ainsi que les organisations et 
organismes enregistrés ayant pour objet la protection des droits 
d'auteur peuvent également gérer à l'étranger les droits d'au- 
teur des ressortissants yougoslaves. 

Les organisations d'auteurs peuvent assurer la gestion des 
droits d'auteur résultant de l'exécution publique des œuvres 
littéraires et musicales non scéniques (petits droits) même 
sans mandat des auteurs. 

Art. 90. — Les organisations d'auteurs peuvent également 
gérer les droits d'auteur par l'intermédiaire d'un organisme 
spécial qu'elles auront institué à cet effet. 

Les rapports entre les organismes prévus à l'alinéa 1 du 
présent article et l'organisation d'auteurs sont réglés par un 
contrat qui doit préciser notamment l'étendue et les modali- 
tés de la représentation ou, le cas échéant, du mandat d'inter- 
médiaire, ainsi que le montant de la rémunération due pour 
les services rendus par l'organisme. 

Les statuts de l'organisme prévu à l'alinéa 1 du présent 
article doivent, avant d'être définitivement adoptés, être sou- 
mis pour avis aux organisations d'auteurs qui l'ont institué. 

Art. 91. — Pour agir en tant que représentants devant les 
tribunaux et autres instances, l'organisation d'auteurs ou 
l'organisme prévu à l'article 90 de la présente loi doivent 
avoir un mandat spécial de l'auteur dont le droit fait l'objet 
du litige. 

Art. 92. — Pour agir en tant que représentants devant 
les tribunaux et autres instances en vue de la gestion des 
droits d'auteur résultant de l'exécution publique des œuvres 
littéraires et musicales non scéniques (petits droits), l'orga- 
nisation d'auteurs ou l'organisme prévu à l'article 90 de la 
présente loi n'ont pas besoin d'un mandat spécial de l'auteur. 

L'organisation d'auteurs ou l'organisme prévu à l'article 
90 de la présente loi peuvent intenter et suivre en leur nom 
les procès visés à l'alinéa 1 du présent article, mais ils sont 
tenus de rendre compte à l'auteur des droits ainsi gérés. 

Art. 93. — Les entrepreneurs de spectacles artistico-cul- 
turels et autres usagers des œuvres de l'esprit sont tenus de 
remettre à l'organisation d'auteurs ou à l'organisme prévu à 
l'article 90 de la présente loi les programmes des œuvres exé- 
cutées ou représentées et de leur payer des droits d'auteur 
pour l'exploitation de ces œuvres conformément aux disposi- 
tions en vigueur. 

A la demande de l'auteur, de l'organisation d'auteurs ou 
de l'organisme prévu à l'article 90 de la présente loi, l'organe 
compétent de l'administration communale interdira le spec- 
tacle ou, selon le cas, l'utilisation de l'œuvre de l'esprit, si 
l'entrepreneur de spectacles ou l'usager de l'œuvre n'est pas 
en possession d'une autorisation d'exécution ou de représenta- 
tion délivrée par l'auteur, par l'organisation d'auteurs ou par 
l'organisme prévu à l'article 90 de la présente loi. 
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CHAPITRE VIII 

Droits particuliers sur les mémoires, lettres missives 
et portraits 

Art. 94. — Les mémoires, notes et autres écrits analogues 
de caractère privé ne peuvent être publiés qu'avec le consen- 
tement de la personne qui les a rédigés, à moins que la loi 
n'en dispose autrement. 

Une lettre missive qui n'est pas destinée au public ne peut 
être publiée qu'avec le consentement de la personne qui l'a 
rédigée et, au cas où cette publication est susceptible de léser 
les intérêts de la personne à laquelle cette lettre a été adres- 
sée, le consentement de cette dernière est également néces- 
saire, à moins que la loi n'en dispose autrement. 

Après la mort des personnes visées aux alinéas 1 et 2 du 
présent article, les écrits de caractère privé ne peuvent être 
publiés qu'avec le consentement du conjoint et des enfants 
et, en l'absence de conjoint ou d'enfants, avec le consentement 
des  parents,  si   le  testament  n'en  a  pas  disposé  autrement. 

Les dispositions des alinéas 1, 2 et 3 du présent article 
ne s'appliquent pas aux écrits de caractère privé qui sont 
conservés dans des archives, musées, bibliothèques et institu- 
tions analogues. 

Art. 95. — Les portraits et les photographies d'une per- 
sonne ne peuvent être mis en circulation, ni exposés ou présen- 
tés publiquement qu'avec le consentement de cette personne. 

Dans un délai de vingt ans à compter de la mort de la- 
dite personne, la mise en circulation, l'exposition ou la pré- 
sentation publiques nécessitent le consentement du conjoint et 
des enfants et, en l'absence de conjoint ou d'enfants, le con- 
sentement des parents, si le testament n'en a pas disposé 
autrement. 

Il est considéré que le consentement a été donné lors- 
qu'une rémunération a été reçue pour la pose. 

Art. 96. — Il est  permis, sans le consentement des per- 
sonnes visées à l'article 95 de la  présente loi, de mettre en 
circulation, ou d'exposer ou de présenter publiquement: 

1° les photographies d'un paysage ou d'un événement, com- 
portant également des personnes particulières; 

2°  les photographies de rassemblements, de cortèges et d'é- 
vénements similaires; 

3°  les  photographies  de  personnages  de  la  vie  contempo- 
raine présentant un intérêt pour le public; 

4°  les photographies de personnes, si c'est dans l'intérêt de 
la justice. 

CHAPITRE IX 

Protection du droit d'auteur 

1. Protection civile 

Art. 97. — La personne dont le droit d'auteur, patrimo- 
nial ou moral, a été violé peut exiger la protection de ce 
droit et réclamer des dommages-intérêts en réparation du 
dommage causé par cette violation. 

Art. 98. — A la demande de la personne dont le droit 
d'auteur a été violé, le tribunal peut ordonner dans sa déci- 
sion: 

1° que la décision soit publiée aux dépens de l'accusé; 
2° qu'il soit interdit à l'infracteur de continuer à violer le 

droit d'auteur; 
3° que les objets à l'aide desquels la violation du droit d'au- 

teur a été commise soient détruits ou modifiés. 

Art. 99. — A la demande de la personne qui fournit des 
indices de la violation de son droit d'auteur, le tribunal peut 
ordonner, même avant de prendre sa décision sur le fond, 
que les objets susceptibles de violer le droit d'auteur soient 
provisoirement saisis et retirés de la circulation, ou que la 
poursuite des travaux commencés par lesquels une violation 
du droit d'auteur pourrait être commise soit interdite. 

Art. 100. — Lorsque la personne qui exploite publique- 
ment une œuvre de l'esprit n'indique pas le nom de l'auteur 
à l'occasion de cette exploitation, l'auteur peut exiger de 
cette personne le versement d'une indemnité appropriée au 
titre de préjudice patrimonial, la publication ultérieure du 
nom de l'auteur dans la forme convenable, ainsi que l'inter- 
diction à cette personne de renouveler de telles infractions. 

Art. 101. — Le droit d'auteur ne peut faire l'objet d'une 
exécution forcée. 

Le profit matériel découlant de l'exploitation d'une œuvre 
de l'esprit peut faire l'objet d'une exécution forcée. 

Les œuvres inachevées et les manuscrits non publiés ne 
peuvent faire l'objet d'une exécution forcée. 

2.  Protection pénale 

Art. 102. — Quiconque aura publié, représenté, exécuté 
ou transmis l'œuvre d'autrui sous son nom ou sous le nom 
d'une autre personne, ou qui aura permis ces actes, sera puni 
d'un emprisonnement. 

Quiconque aura inséré de façon illicite des fragments de 
l'œuvre d'autrui dans sa propre œuvre de l'esprit sera puni 
d'une amende ou d'un emprisonnement pouvant aller jusqu'à 
un an. 

Quiconque aura déformé, mutilé ou autrement modifié 
l'œuvre d'autrui sera puni d'une amende ou d'un emprisonne- 
ment pouvant aller jusqu'à six mois. 

Art. 103. — Quiconque, dans les cas où l'autorisation de 
l'auteur ou d'un autre titulaire du droit d'auteur est néces- 
saire selon les dispositions de la présente loi, aura publié, 
transformé, arrangé, reproduit, représenté, exécuté, transmis, 
traduit ou autrement utilisé une œuvre protégée par la pré- 
sente loi sans une telle autorisation, sera puni d'une amende. 

Quiconque, en vue de réaliser un profit matériel, aura mis 
en circulation des exemplaires d'une œuvre de l'esprit qu'il 
sait faire l'objet d'une reproduction ou multiplication non 
autorisée, ou qui aura exposé publiquement ces exemplaires 
ou les aura transmis par radiodiffusion ou autrement, sera 
puni d'une amende. 

Art. 104. — Quiconque aura publié sans le consentement 
du titulaire, dans le cas où un tel consentement est nécessaire, 
des mémoires, des lettres missives ou d'autres écrits analogues 
de caractère privé, sera puni d'une amende. 
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Art. 105. — Les poursuites pour les délits visés aux ar- 
ticles 102, 103 et 104 de la présente loi sont engagées à la 
demande de l'intéressé. 

Art. 106. — Au cas où les actes visés aux articles 102, 
103 et 104 de la présente loi sont commis par une organisa- 
tion de travail ou autre personne morale, celle-ci sera punie 
pour délit économique d'une amende pouvant aller jusqu'à 
50 000 dinars. 

Pour le délit visé à l'alinéa précédent, la personne phy- 
sique responsable d'une organisation de travail ou d'une autre 
personne morale sera également punie d'une amende pouvant 
aller jusqu'à 2000 dinars. 

Art. 107. — L'organisation de travail ou autre personne 
morale sera punie pour contravention d'une amende pouvant 
aller jusqu'à 1000 dinars, si elle ne remet pas, en tant qu'usa- 
ger des œuvres de l'esprit, à l'organisation d'auteur ou à l'or- 
ganisme chargé de la protection des droits d'auteur, au plus 
tard dans un délai de quinze jours à dater du jour de l'exé- 
cution ou de la représentation, le programme des œuvres 
exécutées ou représentées, avec toutes les indications néces- 
saires, ou si elle insère dans ce programme des données 
inexactes sur l'œuvre exécutée ou représentée. 

Pour les actes visés à l'alinéa 1 du présent article, la per- 
sonne physique responsable d'une organisation de travail ou 
d'une autre personne morale sera également punie pour con- 
travention d'une amende pouvant aller jusqu'à 300 dinars. 

Art. 108. — Pour la contravention visée à l'article 107, 
alinéa 1, de la présente loi, les particuliers seront punis d'une 
amende pouvant aller jusqu'à 500 dinars. 

CHAPITRE X 

Dispositions transitoires et finales 

Art. 109. — Les dispositions de la présente loi s'appli- 
queront également à toutes les œuvres de l'esprit publiées 
avant son entrée en vigueur. 

Les contrats conclus avant l'entrée en vigueur de la pré- 
sente loi demeurent valables. 

Art. 110. — La procédure pénale engagée pour les délits 
visés à l'article 65 de la loi sur le droit d'auteur jusqu'ici en 
vigueur sera achevée devant le tribunal départemental qui a 
été saisi des poursuites. 

Art. 111. — Dès l'entrée en vigueur de la présente loi 
seront abrogés: la loi sur le droit d'auteur (Journal officiel 
de la RFPY N° 36/57 et Journal officiel de la RSFY N° 11/65), 
le décret sur les droits d'auteur dus pour la publication des 
œuvres littéraires, scientifiques, techniques et musicales (Jour- 
nal officiel de la RFPY N° 13/61), les directives générales 
concernant les droits d'auteur dus pour la représentation et 
l'exécution des œuvres littéraires et artistiques (Journal of- 
ficiel de la RFPY N° 23/52) et l'arrêté relatif à la perception 
et la répartition de la rémunération pour l'exploitation des 
créations littéraires et artistiques populaires au moyen de 
l'exécution (Journal officiel de la RFPY N° 28/60). 

Art. 112. — La présente loi entrera en vigueur quatre- 
vingt-dix jours après la date de sa publication dans le Journal 
officiel de la RSFY. 
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CORRESPONDA NCE 

Lettre de Yougoslavie 

La nouvelle loi yougoslave sur le droit d'auteur 

La nouvelle loi yougoslave sur le droit d'auteur est venue 
remplacer l'ancienne loi du même nom de l'année 1957'). 
Pour se former donc une notion correcte de la portée de cette 
nouvelle législation, ainsi que pour mieux comprendre les mo- 
difications apportées par elle au système de protection des 
œuvres littéraires et artistiques en Yougoslavie, il s'impose 
de comparer, dans leurs grandes lignes, les deux actes légis- 
latifs, en faisant ressortir en même temps les différences 
essentielles entre eux, aussi bien que d'indiquer les raisons 
et les motifs principaux ayant déterminé ces modifications. 

Mais avant d'aborder la matière elle-même, et en vue de 
mieux éclairer l'ambiance et l'atmosphère générale dans les- 
quelles s'est accomplie la réforme, quelques constatations et 
observations préalables d'ordre historique sont nécessaires. 

Notons tout d'abord que l'ancienne loi de l'année 1957 
avait déjà fait siennes toutes les dispositions obligatoires, ainsi 
que la majorité des dispositions facultatives de la Convention 
de Berne, version de Bruxelles, étant donné que la Yougo- 
slavie avait ratifié cette dernière le 23 juin 1951. Ajoutons 
aussi que la loi de 1957 fut rédigée en harmonie complète avec 
les principes de la Charte du droit d'auteur proclamée en 
1956 par la CISAC. 

Remarquons également qu'au cours de son application 
plus que décennale la loi de 1957 n'avait manifesté aucun 
défaut majeur qui aurait exigé une revision de ses institutions 
ou solutions de fond. 

Cependant, dans la matière même du droit d'auteur, en 
Yougoslavie non moins que sur le plan international, s'est 
produite, à partir de 1957, une série de faits nouveaux et de 
changements auxquels le législateur yougoslave devait réagir. 
Ainsi, par exemple, au cours de la dernière décennie, les ac- 
tivités artistiques et la vie culturelle en général dans le pays 
sont devenues plus intenses et plus variées et, parallèlement 
à cette évolution, les relations juridiques concernant les 
auteurs se sont développées et compliquées en débordant les 
textes existants. En outre, dans le domaine de la théorie du 
droit d'auteur, aussi bien que dans nombre de législations 
étrangères, se sont fait jour certaines conceptions nouvelles, 
qui marquent un progrès dans cette discipline juridique et 
qui ont incité le législateur yougoslave à moderniser le sys- 
tème juridique national. En troisième lieu, la Yougoslavie 
avait ratifié entre-temps la Convention universelle sur le droit 

*) La traduction française de cette dernière loi fut publiée, entre 
autres, dans Le Droit d'Auteur (octobre-novembre 1958), aussi bien que 
dans la revue Interauteurs (4e trimestre 1957, n° 129). 

d'auteur2), ce qui l'obligeait à introduire dans son système 
juridique interne, aussi, certaines nouvelles dispositions spéci- 
fiques contenues dans cette Convention. Ensuite, la jurispru- 
dence avait manifesté, au cours de l'application de la loi de 
1957, certaines hésitations, même une tendance vers des dé- 
viations erronées dans quelques matières d'importance secon- 
daire, ce qui imposait le besoin de formules plus précises dans 
les domaines correspondants. L'expérience avait également 
démontré qu'un certain nombre de dispositions de la loi en 
vigueur demandaient à être en partie réformées, améliorées 
au point de vue rédactionnel, ou systématisées d'une autre 
manière. 

En tant que facteur spécifique ayant exercé une influence 
particulière sur l'élaboration de la nouvelle loi yougoslave 
sont à mentionner enfin les travaux préparatoires de la Con- 
férence diplomatique de Stockholm et les débats qui précé- 
dèrent cette dernière, non moins du reste que l'Acte de Stock- 
holm lui-même, eu égard au fait que la Yougoslavie fut l'un 
des participants actifs à cette Conférence et signataire des 
textes adoptés. 

Et, pour en terminer avec les remarques de nature histo- 
rique, mentionnons enfin que les travaux préparatoires pré- 
cédant la promulgation de la nouvelle loi ont duré quatre 
bonnes années, la première séance du Comité de revision 
ayant eu lieu le 6 mars 1964. 

Toutes les causes énumérées contribuèrent ainsi à décider 
le législateur yougoslave à se livrer à une refonte générale de 
la loi en vigueur. 

Cette refonte, comme on peut facilement s'en convaincre 
à la lecture du texte de la loi, comprend surtout, en suivant 
l'ordre de la matière de la loi, les six domaines principaux 
suivants: œuvre cinématographique, œuvre de l'esprit créée 
en vertu du contrat de travail (ou sur commande), droit de 
traduction, contrats d'auteur, domaine public payant et régime 
de gestion des droits d'auteur. 

Outre cette réforme principale, la nouvelle loi renferme 
aussi une série d'innovations particulières, de modifications 
rédactionnelles et de détail, dont les plus significatives feront 
ci-dessous l'objet d'indications spéciales. 

L'œuvre  cinématographique, catégorie juridique  relative- 
ment neuve et en pleine évolution, comblée de controverses 

*) La ratification de la Convention universelle a été effectuée le 21 
octobre 1964, les instruments de ratification furent déposés auprès du 
Directeur général de lTJnesco le 11 février 1966, et la Convention est 
entrée en vigueur pour la Yougoslavie le 11  mai  1966. 
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et de conflits d'intérêts, est dominée de nos jours par deux 
dilemmes majeurs: premièrement, qui doit être reconnu 
comme auteur d'une œuvre cinématographique et, en second 
lieu, comment sont à régler les rapports juridiques entre les 
créateurs intellectuels du film, d'une part, et du producteur 
du film, de l'autre. 

La loi de 1957 avait résolu ces dilemmes complexes d'une 
façon sommaire, rigide et de caractère transactionnel. Son 
article 12, et unique en la matière, disposait en effet que sont 
considérés comme auteurs d'une œuvre cinématographique 
l'auteur du scénario, le compositeur, le metteur en scène et 
l'opérateur de prises de vues, tandis que les rapports du pro- 
ducteur avec les auteurs furent, en principe, réglés par con- 
trat — mais, vis-à-vis des tiers, l'exercice du droit des auteurs 
sur l'œuvre cinématographique prise dans son ensemble fut 
réservé au seul producteur. 

La nouvelle loi développe et modernise ce système resté 
rudimentaire. Elle y introduit plus de nuances et sanctionne 
certaines solutions neuves, s'harmonisant mieux avec les ten- 
dances de la théorie et des conventions internationales mo- 
dernes en la matière. Pour s'en convaincre, il suffit de signaler 
qu'au lieu d'un article unique la nouvelle loi réserve à l'œuvre 
cinématographique toute une section renfermant six articles 
(articles 14 à 19 de la loi). 

Ainsi, en ce qui concerne la qualité d'auteur, la nouvelle 
loi ne considère pas comme auteurs de l'œuvre cinématogra- 
phique seulement l'auteur du scénario et le réalisateur, mais 
aussi — lorsqu'il s'agit du film dessiné — le dessinateur prin- 
cipal. L'opérateur de prises de vues n'est plus admis dans la 
catégorie des auteurs, eu égard à son apport dans la création 
de l'œuvre cinématographique qui est de nature plutôt tech- 
nique qu'intellectuelle. Solution d'ailleurs qui ne prive pas 
ce dernier de sa qualité d'auteur de la photographie comme 
élément spécifique du film. En ce qui regarde le compositeur, 
il n'est reconnu comme auteur du film que dans l'hypothèse 
où la musique constitue l'élément essentiel de l'œuvre cinéma- 
tographique. Toutefois, il est à remarquer aussi qu'un certain 
nombre de personnes qui ont collaboré à la création de 
l'œuvre cinématographique — bien qu'elles ne soient pas con- 
sidérées comme auteurs du film dans son ensemble — jouis- 
sent pourtant des prérogatives d'auteur relativement aux con- 
tributions qu'elles ont fournies à l'œuvre cinématographique 
(article 14, alinéa 3). 

Quant aux rapports juridiques entre le producteur de 
l'œuvre cinématographique et les auteurs comme créateurs 
intellectuels de celle-ci, ils sont réglés exclusivement par un 
contrat écrit, système que complète une règle interprétative 
selon laquelle les droits qui n'ont pas été cédés au produc- 
teur par le contrat sont censés rester réservés aux auteurs de 
l'œuvre cinématographique. De cette façon, la cession légale 
prévue par l'article 12, alinéa 3, de l'ancienne loi, établie 
jadis en faveur du producteur du film, est radicalement sup- 
primée. 

A part ces modifications capitales, la nouvelle loi connaît 
encore un certain nombre d'innovations d'importance secon- 
daire, parmi lesquelles nous citerons les suivantes: droit de 
filmage et de doublage (article 15), définition du producteur 
du film (article 16, alinéa 4), utilisations séparées de la part 

des auteurs de leurs apports à l'œuvre cinématographique 
(article 17), la fixation de la notion de l'œuvre cinématogra- 
phique achevée (article 18), situations où le producteur ou 
l'auteur refuse d'achever l'œuvre cinématographique. 

Pour terminer, remarquons enfin que le régime nouveau 
du film, tel qu'il vient d'être exposé, est complété aussi par 
les dispositions de la nouvelle loi relatives au contrat sur 
l'œuvre cinématographique (articles 75 et 76), de même que 
par l'article 39 concernant l'œuvre cinématographique dérivée, 
et l'article 81 réglant la durée du droit patrimonial sur le 
film. 

L'œuvre de l'esprit créée comme résultat d'un contrat de 
travail (louage de services) ou sur commande — catégorie 
intéressant particulièrement les pays à économie socialiste — 
constitue également une matière juridique relativement ré- 
cente dans la codification du droit d'auteur. En droit positif 
yougoslave, cette catégorie fut codifiée pour la première fois 
par la loi de 1957 qui lui consacrait une section à part, em- 
brassant les articles 16 à 23. 

Ce régime inauguré par la loi de 1957 s'étant avéré dans 
la pratique comme un régime satisfaisant et juste au fond, 
il n'était pas nécessaire d'y introduire des changements d'im- 
portance. La revision du régime en vigueur devait donc se 
limiter, dans la plupart des cas, aux éléments d'une portée 
accessoire. 

La nouvelle loi règle ladite catégorie au moyen de sept 
articles compris dans une sous-section distincte (articles 20 
à 26). Les droits et devoirs réciproques entre Fauteur-travail- 
leur et l'organisation de travail (entreprises économiques, ins- 
tituts et autres organisations sociales), ou un organe d'Etat, 
sont soumis au fond à un régime légal, régi par les articles 
20 à 24 de la loi, et garantissant aux auteurs-travailleurs les 
prérogatives essentielles reconnues à l'auteur de droit com- 
mun. Mais, d'autre part, ce régime légal connaît aussi certaines 
restrictions aux prérogatives classiques de ce dernier, restric- 
tions justifiées d'ailleurs par la spécificité du rapport qui lie 
l'auteur-travailleur à son employeur. Il est important de sou- 
ligner en tout cas, que Fauteur-travailleur garde toujours sa 
qualité essentielle d'auteur, c'est-à-dire que c'est lui qui, en 
toute hypothèse, demeure l'unique auteur de l'œuvre. 

Toutefois, lorsque l'employeur est un particulier (« per- 
sonne exerçant indépendamment une activité licite »), les rap- 
ports juridiques entre lui et son employé-auteur sont par 
contre réglés en toute liberté par le contrat conclu entre eux 
(article 20, alinéa 2). Mais, si l'œuvre de l'esprit est créée en 
vertu d'un contrat de louage d'ouvrage, toutes les préroga- 
tives sur ladite œuvre appartiennent, sauf convention con- 
traire, à la personne qui a créé l'œuvre (article 25). 

En ce qui concerne plus spécialement le régime légal des 
articles 20 à 24, il est à souligner que la nouvelle loi présente, 
par comparaison avec le régime qui l'a précédée, des amélio- 
rations assez considérables relativement à la condition juridi- 
que de Fauteur-travailleur. A savoir: les droits d'auteurs ap- 
partenant à l'auteur-travailleur — c'est-à-dire excepté le droit 
exclusif de l'employeur d'utiliser l'œuvre sans payer d'indem- 
nité — ne peuvent plus être limités ni par les actes d'ordre 
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général de l'employeur ni par contrat (article 21, alinéa 3); 
par l'alinéa 5 de l'article 22 l'auteur-travailleur a aussi acquis 
le droit, lorsqu'il s'agit de la publication de ses œuvres com- 
plètes, de publier l'œuvre sans en demander la permission à 
l'employeur; l'ancien délai de dix ans, après lequel le droit 
de publier l'œuvre revenait à l'auteur-travailleur, est réduit 
à cinq ans, solution devenue en plus une disposition d'ordre 
public; enfin, dans l'hypothèse prévue par l'article 23, alinéa 
1 (et qui correspond à l'article 18, alinéa 1, de la loi de 1957), 
l'employeur est tenu de payer, en principe, l'indemnité à l'au- 
teur-travailleur pour l'utilisation de son œuvre. 

En résumé, on peut conclure que les innovations concer- 
nant l'œuvre de l'esprit née comme fruit d'un rapport de 
travail témoignent d'un progrès visible dans l'édification de 
cette institution cadette du droit d'auteur, institution qui con- 
tinue sa vie sur les bases posées par la loi de 1957, tout en 
accusant cependant une tendance vers l'amélioration de la 
condition juridique de l'auteur-travailleur. 

Au droit de traduction la loi de 1957 ne consacrait que 
deux articles: l'article 29 réglait le régime général du droit 
de traduction, tel qu'il est institué par la Convention de Berne, 
tandis que l'article 52 codifiait la réserve relative au droit 
de traduction et prévue par l'article 5 du texte de la Conven- 
tion revisée à Paris en 1896. réserve que la Yougoslavie avait 
retenue au moment de son adhésion à la Convention. 

Cependant, par le fait de la ratification de la Convention 
universelle par la Yougoslavie, sa réglementation du droit de 
traduction s'est trouvée enrichie d'un nouvel élément qui 
devait considérablement compliquer sa législation. Il s'agit 
notamment de l'article V de la Convention universelle qui pré- 
voit une licence légale, facultative il est vrai, en faveur du 
traducteur et signifiant une restriction importante au droit 
exclusif de l'auteur original de faire ou d'autoriser la traduc- 
tion de son œuvre. 

Ainsi. la nouvelle loi codifia trois régimes différents sur 
la traduction: un régime de droit commun reconnaissant à 
l'auteur le droit exclusif de faire ou d'autoriser la traduction 
de son œuvre; ensuite un régime spécial, conforme à la réserve 
du texte de Paris et permettant une traduction sans l'auto- 
risation de l'auteur, dans le cas où son œuvre ne serait pas 
traduite dans un délai de dix ans après sa première publica- 
tion (régime applicable exclusivement vis-à-vis des pays mem- 
bres de l'Union de Berne); un régime de licence légale enfin, 
basé sur l'article V de la Convention universelle, d'après le- 
quel l'œuvre, dont la traduction n'a pas été effectuée dans 
un délai de sept ans à compter de la première publication de 
l'œuvre, peut être traduite, en respectant les conditions et 
garanties déterminées, sans en demander l'autorisation à l'au- 
teur (régime qui n'est applicable qu'aux œuvres dont l'auteur 
est ressortissant de l'un des pays parties à la Convention uni- 
verselle, à condition toutefois que ledit pays ne soit pas en 
même temps partie à la Convention de Berne). 

C'est pour cette raison que la nouvelle loi fut obligée de 
consacrer à la traduction six articles entiers, en les concen- 
trant en même temps en un seul endroit (articles 43 à 48). 
Le régime général de traduction est ainsi réglé par le nouvel 

article 43, correspondant au fond à l'ancien article 29, tandis 
que le nouvel article 44 codifie la réserve de Paris, dans une 
version quelque peu modifiée en comparaison de l'ancien 
texte de l'article 52. Au régime de traduction établi par la 
Convention universelle sont consacrés enfin les nouveaux 
articles 45 à 48, introduisant dans le droit positif yougoslave 
la licence légale de traduction avec toutes les garanties maté- 
rielles et celles relatives à la procédure que nécessite l'appli- 
cation correcte de l'article V de la Convention universelle sur 
le droit d'auteur. 

Les contrats d'auteur présentent un domaine dans lequel 
la loi de 1968 a le plus innové. L'ancienne loi de 1957 ne 
comprenait en effet qu'un seul article sur la transmission par 
contrat des droits patrimoniaux d'auteur (article 44), tandis 
que la nouvelle loi consacre à la transmission contractuelle de 
ces droits toute une section se composant de 24 articles 
(articles 53 à 76). 

Il est vrai que ce vide laissé par l'ancienne loi fut en partie 
comblé par une réglementation dérivée (règlements, direc- 
tives). Cependant, le caractère incomplet et éphémère de 
cette réglementation, non moins que le développement de la 
vie artistique et culturelle du pays, incitèrent le législateur 
à entamer, lors de la revision du système, aussi la matière des 
contrats d'auteur. Mais, avant d'aborder cette besogne, les 
rédacteurs de la nouvelle loi avaient à prendre position rela- 
tivement à deux questions de principe préalables. 

Premièrement, il s'agissait de savoir s'il fallait suivre en 
cette matière la méthode des pays anglo-saxons qui laissent 
aux négociations libres des parties intéressées les rapports 
entre les auteurs et bénéficiaires de leurs œuvres, dans le 
cadre évidemment des règles générales du droit contractuel, 
ou adopter le système opposé de la majorité des pays de l'Est, 
où les catégories principales des œuvres de l'esprit sont réglées 
par des contrats-types obligatoires. En présence de ce dilemme, 
le législateur yougoslave a fait sienne une solution moyenne, 
commune d'ailleurs au plus grand nombre de législations euro- 
péennes sur le droit d'auteur. En d'autres termes, il s'est borné 
à poser un certain nombre de principes généraux dans le cadre 
desquels ont à se former les contrats d'auteur en tant que 
catégorie contractuelle spécifique, tandis que la détermination 
des détails est laissée aux accords des parties, sous réserve 
toutefois d'application, en tant que normes subsidaires, des 
règles générales régissant le droit contractuel (article 53 à 61). 

En second lieu, la question qui se posait était de savoir 
quels étaient nominativement les contrats d'auteur que la 
nouvelle loi était appelée à codifier. 

En réalité, à côté du contrat d'édition déjà classique, un 
des rôles les plus importants dans ce domaine est joué de nos 
jours, grâce surtout aux nouvelles techniques de l'utilisation 
des œuvres de l'esprit, par certaines nouvelles catégories de 
conventions d'auteurs, telles que contrats de représentation 
ou d'exécution, contrat de film, contrat sur les émissions 
radiophoniques et télévisuelles, contrat sur l'enregistrement 
de l'œuvre au moyen d'instruments de reproduction des sons 
et des images, contrat d'adaptation, etc. 
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Cependant, la majorité des législations, même des pays 
les plus développés du point de vue du droit d'auteur (tels 
que la France, l'Italie, l'Allemagne) se refusent à traiter ex- 
pressément et séparément ces catégories nouvelles du droit 
d'auteur. La raison en est certainement le fait que ces con- 
trats ne sont pas encore considérés comme suffisamment mûrs 
pour que chacun d'eux fasse l'objet de dispositions spéciales. 
Actuellement, ils se trouvent en effet toujours en pleine évo- 
lution, dans une phase de formation et d'évaluation des inté- 
rêts réciproques des parties en cause, dont les résultats ser- 
viront probablement, dans une étape ultérieure, au législa- 
teur de demain comme matériel de codification, vérifié par 
l'expérience de la pratique et de la vie quotidienne. 

C'est pour ces raisons que le législateur yougoslave a pris, 
dans ce dilemme aussi, une attitude de compromis, relative- 
ment proche de celle de la plupart des pays possédant en 
matière de droit d'auteur la plus longue tradition et l'expé- 
rience la plus riche. Pour parler d'une façon plus concrète, 
la nouvelle loi s'est servie ici d'une méthode de codification 
des contrats d'auteur qu'on pourrait qualifier de mixte. D'une 
part, en effet, elle approuve quelques règles générales sur 
l'étendue de la transmission des prérogatives d'auteur (articles 
53 à 55), de même que certaines dispositions communes à 
tous les contrats d'auteur (articles 56 à 61), tandis que, de 
l'autre côté, elle se contente de codifier d'une manière 
expresse les trois contrats d'auteur suivants: contrat d'édition 
(articles 62 à 69), contrat de représentation ou d'exécution 
(articles 70 à 74) et contrat relatif à l'œuvre cinématogra- 
phique (articles 75 et 76). En ce qui concerne les autres con- 
trats d'auteur, qui n'ont pas été expressément nommés cette 
fois-ci, le législateur croit avoir donné à la pratique, par les 
règles générales sur la transmission par contrats (articles 53 
à 61), une base suffisamment large et des éléments concrets 
suffisamment nombreux pour la construction et l'élaboration 
des contrats d'auteur qui n'ont pas été spécifiquement codifiés. 

En ce qui concerne enfin la substance de la nouvelle sec- 
tion, les 24 articles qu'elle contient sanctionnent en règle 
générale les solutions actuellement dominantes dans la théo- 
rie du droit d'auteur aussi bien que dans les législations étran- 
gères les plus avancées. On pourrait dire tout au moins, en 
conclusion de ce chapitre, que les solutions de la nouvelle 
loi expriment dans leur ensemble une conception sur les con- 
trats d'auteur qui est demeurée commune à la plupart des 
pays européens membres de l'Union de Berne. 

L'institution du domaine public payant n'était pas incon- 
nue du législateur yougoslave, qui l'avait admis déjà par sa 
première loi d'après-guerre sur le droit d'auteur, promulguée 
en 1946. Néanmoins, onze ans après, la loi de l'année 1957 
avait aboli cette institution, principalement comme suite d'une 
politique changée en matière de sources et de méthodes de 
financement de la vie culturelle et des organisations d'auteurs. 

Lors de l'élaboration du projet de la loi nouvelle, une dis- 
cussion très vive s'était engagée sur la question de savoir s'il 
fallait ou non faire rentrer le domaine public payant dans le 
corps de la nouvelle codification. Comme arguments on invo- 
quait surtout, en faveur de la solution positive, une espèce 

de renaissance que cette institution connaît ces derniers temps 
dans un grand nombre de pays, encore que sous des formes 
différentes, de même que le besoin d'assurer des conditions 
plus avantageuses pour le travail créateur des auteurs et pour 
leur sécurité sociale, aussi bien d'ailleurs qu'en vue de la pro- 
motion des activités éditoriales et culturelles en général. Après 
de longs débats passionnés, cette question de fond ne reçut 
pas cependant une réponse décisive. Ajoutons qu'en ce qui 
concerne les modalités d'organisation de l'institution du do- 
maine public payant, les dissentiments n'étaient guère moins 
nombreux. 

Somme toute, on arriva à la solution sanctionnée par l'ar- 
ticle 87 que caractérisent deux éléments: premièrement, le 
domaine public payant n'est devenu dans le nouveau droit 
yougoslave qu'une institution à caractère simplement facul- 
tatif, étant donné que le législateur fédéral laisse aux répu- 
bliques fédérées le pouvoir de l'introduire ou non dans leurs 
propres systèmes de législation; en second lieu, les modalités 
de l'encaissement et de l'emploi des sommes recueillies à ce 
titre sont également laissées aux prescriptions internes de 
chaque république. De cette façon, le législateur fédéral s'est 
complètement désintéressé du domaine public payant, en 
l'abandonnant en totalité à la compétence des républiques 
fédérées. 

Le régime de gestion des droits d'auteur était réglé, dans 
l'ancienne loi de 1957, par le chapitre VI de la loi (« Exercice 
du droit d'auteur» — articles 68 à 75), tandis que la nou- 
velle loi traite la même matière dans son chapitre VII 
(articles 88 à 93). 

En ce qui concerne les sociétés de gestion plus particu- 
lièrement, leur régime, d'après la loi ancienne, était caracté- 
risé surtout par les trois points suivants: tout d'abord, le droit 
de gérer les droits d'auteur n'était réservé qu'aux seules 
unions d'auteurs et aux organismes de gestion institués par 
elles à cette fin. En second lieu — par le fait que les unions 
d'auteurs sont des organisations sur le plan fédéral — la 
gestion des droits d'auteur se trouvait par cela même centra- 
lisée. Troisièmement, et grâce à un tel système d'aménagement, 
c'étaient les auteurs qui exerçaient une influence prépondé- 
rante, sinon même exclusive, sur la gestion des droits d'auteur 
en Yougoslavie. En résumé, on pourrait donc dire que les 
caractéristiques essentielles de l'ancienne loi en matière de 
sociétés de gestion furent le monopole, la centralisation et la 
prépondérance des auteurs. 

La nouvelle loi apporta cependant à cette conception un 
changement radical. Elle abolit d'abord le monopole des 
unions d'auteurs en conférant aussi aux associations d'auteurs 
(organisations d'auteurs sur le plan de chaque république), 
de même qu'à tous les organismes enregistrés ayant pour 
objet la protection des droits d'auteur, le droit de s'occuper 
de la gestion de ces droits. Du même coup, elle supprima aussi 
la centralisation établie par l'ancienne loi, étant donné que 
les associations d'auteurs sont des organisations sur le plan 
des républiques et que la compétence desdits organismes peut 
s'exercer sur le plan fédéral aussi bien que sur celui d'une 
république (article 89, alinéa 1). Enfin, l'influence des auteurs 
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sur le fonctionnement des organismes de gestion s'est trouvée, 
d'une part, complètement exclue par la nature même des 
choses (lorsqu'il s'agit d'organismes autres que ceux d'auteurs), 
tandis que, dans les autres cas, cette influence demeure très 
restreinte et seulement indirecte, limitée aux prérogatives 
mentionnées aux alinéas 2 et 3 de l'article 90 de la nouvelle 
loi. 

Comme causes de cette volte-face de la nouvelle loi, on 
peut invoquer principalement les raisons suivantes: en vue 
d'un fonctionnement plus rentable des organismes de gestion, 
aussi bien qu'en vue de la propagation et du placement plus 
efficaces des œuvres de l'esprit, on a trouvé plus conforme à 
l'intérêt général que l'ancien principe du monopole des unions 
d'auteurs cède sa place au principe économique de concur- 
rence de tous les intéressés (éditeurs, théâtres, producteurs 
de films, de disques d'enregistrement, organismes de radio- 
télévision et autres). De l'autre côté, la nouvelle structure de 
l'Etat yougoslave, caractérisée par un transfert de plus en 
plus important des fonctions fédérales à la compétence des 
organes des républiques fédérées, a dicté aussi au législateur 
en matière de droit d'auteur d'agir en conformité de cette 
évolution et de donner également aux organisations dont l'ac- 
tivité est limitée à une république, et même aux unités ter- 
ritoriales les plus petites, la plus large possibilité d'instituer 
à leur gré les organismes de gestion des droits d'auteur. En- 
fin, c'est grâce au principe d'autogestion, qui est proclamé 
principe suprême de l'organisation tant politique que sociale 
de l'Etat et de la communauté yougoslaves, que tous les droits 
et toutes les responsabilités de l'administration d'organisations 
sociales, par cela même également des organismes de gestion 
des droits d'auteur, sont passés aux mains des travailleurs 
de ces organisations en tant que membres des collectivités de 
travail. 

Enfin, parmi les autres innovations de la nouvelle loi, d'un 
caractère moins général, nous nous bornerons à mentionner 
encore les suivantes: 

La distinction introduite par l'ancienne loi entre les pho- 
tographies artistiques et documentaires et les autres photogra- 
phies est abolie, ce qui signifie que l'on en revient à la tra- 
dition et à la formule correcte de la Convention "de Berne 
(article 3). L'article 40 introduit, à l'instar de quelques légis- 
lations étrangères (article 32 de la loi française, article 42 
de la loi allemande, etc.), le droit de repentir ou de retrait 
« si l'utilisation de ladite œuvre peut porter préjudice à la 
réputation scientifique ou artistique de l'auteur». Le souci 
de protection des droits moraux des auteurs est confié, après 
l'extinction de leurs droits patrimoniaux, aux organisations 
d'auteurs et à l'académie des sciences et des arts (article 79, 
alinéa 2). La durée du droit d'auteur sur les œuvres cinémato- 
graphiques ayant le caractère d'une œuvre photographique, 
sur les œuvres photographiques, aussi bien que sur les œuvres 
d'arts appliqués, est prolongée — conformément aux tendances 
nouvelles et à l'article 7 de la Convention de Berne revisée à 
Stockholm — de cinq et dix ans respectivement à 25 ans 
(article 50 de l'ancienne loi et articles 81 et 82 de la loi 
nouvelle). 

Lorsque l'on considère l'ensemble de ce qui vient d'être 
dit, il en résulte que la nouvelle loi représente une refonte 
générale de la matière, grâce à laquelle le système positif 
yougoslave du droit d'auteur s'est trouvé, d'un côté, enrichi 
de certaines institutions nouvelles, tandis qu'il est, de l'autre, 
devenu plus souple et plus actuel grâce à un nombre non 
moins considérable de solutions plus variées, plus nuancées 
et plus modernes. De cette façon — et sans porter un juge- 
ment de valeur sur toutes les innovations particulières de la 
réforme — il est hors de doute que la nouvelle loi, dont nous 
croyons avoir esquissé ici les caractéristiques les plus essen- 
tielles, ne passera pas sans marquer, dans son ensemble, un 
progrès visible dans l'évolution générale du système de pro- 
tection des œuvres de l'esprit en Yougoslavie. 

Bozidar MARKOVIl 
Ancien professeur 

à la Faculté de droit de Belgrade 
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CHRONIQUE DES ACTIVITÉS INTERNATIONALES 

Association littéraire et artistique internationale (ALA1) 
(Comité exécutif, Paris. 8 novembre 1968) 

Le Comité exécutif de l'Association littéraire et artistique 
internationale s'est réuni à Paris au Cercle de la Librairie, le 
8 novembre 1968, sous la présidence de Mr Marcel Boutet. La 
quasi-totalité des membres du Comité exécutif étaient pré- 
sents. Assistaient à cette réunion pour les BIRPI le Professeur 
G. H. C. Bodenhausen, Directeur, et M. Claude Masouyé, Con- 
seiller, chef de la Division du droit d'auteur. 

Le Comité avait essentiellement à son ordre du jour l'exa- 
men des résultats et des conséquences de la Conférence diplo- 
matique de Stockholm pour ce qui concerne la revision de la 
Convention de Berne. Un certain nombre d'exposés ont été 
présentés par plusieurs membres du Comité exécutif et par le 
Professeur Henri Desbois, Secrétaire perpétuel de l'ALAI. A 
l'issue de ses délibérations, le Comité a adopté les résolutions 
suivantes: 

1. Il estime opportun de créer l'Organisation Mondiale 
de la Propriété Intellectuelle et de ratifier les clauses admi- 
nistratives de l'Acte de Stockholm de la Convention de Berne. 

2. Il se déclare opposé à la ratification des clauses de 
fond de l'Acte de Stockholm de la Convention de Berne en 
raison de l'intégration du Protocole relatif aux pays en voie 
de développement. 

3. En présence de la proposition de revision de la Con- 
vention universelle sur le droit d'auteur, présentée par dix 
pays, il comprend la nécessité d'assouplir, en faveur des pays 
en voie de développement, les dispositions de l'article XVII 
de cette Convention. 

4. Il se déclare, par ailleurs, prêt, en présence des me- 
naces qui pèsent sur l'avenir de la protection internationale 
du droit d'auteur, à associer l'ALAI à toute étude qui tende à 
établir un programme général de renforcement de cette pro- 
tection. 
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Droit d'auteur et aide au développement: le Protocole à l'Acte de Stock- 
holm pour la protection des œuvres littéraires et artistiques, par Daniel  '. 
Vignes. Tiré de l'Annuaire français de droit international, 1967, n° XIII, 
p. 717.741. 

Cette monographie expose d'une façon très complète les conditions 
dans lesquelles fut élaboré et adopté le Protocole relatif aux pays en voie 
de développement annexé à l'Acte de Stockholm de la Convention de 
Berne, ainsi que le contenu et les modalités d'application des dispositions 
de ce Protocole. L'anteur estime que celui-ci est un compromis entre la 
tendance qui visait à faciliter l'assouplissement du régime de protection 
établie par la Convention de Berne et la tendance qui se refusait à re- 
noncer à la mission universaliste de l'Union de Berne. Après avoir souligné 
que le Protocole ne pouvait satisfaire personne, l'auteur conclut qu'il per- 
met néanmoins « aux impérieux besoins des pays sous-développés d'être 
partiellement satisfaits et au classique régime occidental du droit d'au- 
teur de se maintenir ». 

Dans une première partie de cet ouvrage sont expliquées en détail 
les réserves permises par le Protocole. La seconde partie est consacrée au 
cadre d'application du Protocole, c'est-à-dire, d'une part, quels peuvent 
en être les bénéficiaires et, d'autre part, quelle est son articulation avec 
la Convention elle-même. En ce qui concerne les bénéficiaires, l'auteur 
note que le critère adopté à Stockholm reste assez vague et qu'il appar- 
tiendra au Directeur des BIRPI, en liaison avec les organes compétents 
des Nations Unies, d'établir une sorte de « jurisprudence » au fur et à 
mesure que les instruments de ratification ou d'adhésion seront déposés 
auprès de lui. 

Cette monographie, la première à notre connaissance sur ce sujet, est 
remarquablement écrite et fournit aux juristes spécialisés en la matière 
de précieux renseignements sur la genèse et le contenu de ce nouvel 
instrument international établi en favenr des pays en voie de développe- 
ment. L'anteur conclut que, sur le plan dee Etats, « c'est-à-dire des repré- 
sentants de l'intérêt général, il est légitime de penser que c'est avec raison 
que, même au prix de sacrifices au détriment d'un système éprouvé, la 
Conférence a maintenu l'unité de celui-ci ». C. M. 

Estudios sobre derecho de autor [Etudes sur le droit d'auteur], par Fran- 
cisco Hung Vaillant. Un volume de 78 pages, 23 X 16 cm. Universidad 
Central de Venezuela, Facultad de Derecho, Caracas, 1968. 

Dans  le cadre  des  « études sur le  droit d'auteur »,   publiées  par la 
Faculté de droit de l'Université centrale du Venezuela, M. Francisco Hung 

Vaillant a examiné trois questions qui forment les trois parties de l'ou- 
vrage. 

La première traite du contrat d'édition: le concept même du contrat, 
la classification des divers contrats en la matière, leurs caractéristiques, 
les obligations des parties, l'expiration du contrat et le tribunal com- 
pétent dans le cas de controverses. 

La deuxième partie est consacrée à l'examen de deux catégories de 
droits entre lesquels l'auteur fait une distinction. La première est celle 
des droits apparentés (derechos afines), qui se rapportent aux éditions 
d'œuvres du domaine public, à la diffusion d'œuvres posthumes non pro- 
tégées et aux droits des photographes sur les œuvres photographiques. 
L'autre catégorie est celle des droits voisins (derechos conexos), qui sont 
ceux des artistes interprètes ou exécutants, des producteurs de phono- 
grammes, des organismes de radiodiffusion. 

La troisième étude concerne le système d'enregistrement de la pro- 
priété intellectuelle existant actuellement au Venezuela, sans être toute- 
fois constitutif de droits. 

Rédige en langue espagnole, cet ouvrage met en lumière certains 
aspects du droit d'auteur tel qu'il est actuellement régi au Venezuela. Il 
fait suite à un large commentaire de la loi vénézuélienne sur le droit d'au- 
teur que M. Francisco Hung Vaillant a publié en 1965 dans la même col- 
lection de l'Université de Caracas, sous le titre « Algunos aspectos de la 
prolecciôn del derecho de autor en Venezuela ». C. M. 

Violaçoes dos direitos autorais [Violations des droits d'auteurs], par Her- 
mann Duval. Un volume de 567 pages, 23 X 16 cm. Editor Borsoi, Rio 
de Janeiro, 1968. 

L'avocat brésilien M. Hermano Duval, à qui l'on doit les « Lettres du 
Brésil » de la présente revue, vient de publier un intéressant ouvrage sur 
les violations du droit d'auteur. Evidemment, le fait que cet ouvrage soit 
rédigé en langue portugaise en restreint la diffusion, mais il n'en diminue 
pas l'intérêt et, pour ceux qui sont familiers avec cette langue, il cons- 
titue une étude très complète et très intéressante sur ce sujet. 

L'auteur y traite des différentes possibilités dans lesquelles les droits 
d'auteur peuvent être violés, soit sur le plan pécuniaire, soit sur le plan 
moral. Les passages concernant le plagiat sont particulièrement dignes 
d'être lus. L'auteur consacre par ailleurs de longs développements à la 
protection internationale de l'auteur, traitant également de la récente 
revision de la Convention de Berne à Stockholm. 

Il est certain que cet ouvrage sera très apprécié non seulement au 
Brésil même, mais dans tous les milieux intéressés au développement du 
droit d'auteur à travers le monde. C. M. 
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CALENDRIER 

Réunions des BIRPI 

3-7 février 1969 (Paris) — Comité permanent de l'Union de Berne (session extraordinaire) 
But: Délibérations sur diverses questions de droit d'auteur — Invitations: Allemagne (Rép. féd.), Belgique, Brésil, Danemark, Espagne, France, 
Inde, Italie, Portugal, Roumanie, Royaume-Uni, Suisse — Observateurs: Tous les autres Etats membres de l'Union de Berne; Organisations inter- 
nationales intergouvemementales et non gouvernementales intéressées 

22-26 septembre  1969 (Genève) — Comité  de Coordination Interunions (7e session) 
But: Sera annoncé ultérieurement — Invitations: Seront annoncées ultérieurement 

22-26 septembre 1969 (Genève) — Comité exécutif de la Conférence des Représentants de l'Union de Paris (5= session) 
But: Sera annoncé ultérieurement —• Invitations: Seront annoncées ultérieurement 

22-26 septembre 1969 (Genève) — Conseil de l'Union de Lisbonne pour la protection des appellations d'origine et leur enregistrement international 
(4e session) 
But: Sera annoncé ultérieurement — Invitations: Seront annoncées ultérieurement 

Réunions d'autres Organisations internationales s'occupant de propriété intellectuelle 

16-18 janvier 1969 (Londres) — Syndicat international des auteurs (FWG) — Comité exécutif 

28-29 janvier 1969 (La Haye) — Institut International des Brevets (IIB) — 99e session du Conseil d'Administration. 

9-14 juin 1969 (Venise) — Association internationale pour la protection de la propriété industrielle (ABPPI) — XXVII« Congrès international 
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